
Programme : 

Jeudi 12 février 2015 : 
Comment rédiger une demande d’autorisation 
de séjour pour circonstances exceptionnelles 
(art. 9bis) ? Quels arguments invoquer ?

Jeudi 26 mars 2015 : 
Comment rédiger une demande d’autorisation 
de séjour pour maladie grave (art. 9ter) ? 

Jeudi 7 mai 2015 : 
Quelles démarches mettre en œuvre en cas de 
radiation des registres, en vue de sauvegarder 
son droit de séjour ? 

Jeudi 24 septembre 2015 : 
Questions d’actualités de droit international 
privé familial

Jeudi 19 novembre 2015 : 
Thématique à confirmer

L’ADDE asbl organise 
un cycle d’

Infos pratiques : 

Lieu de la formation : 
ADDE asbl, Rue du Boulet, 22, 1000 Bruxelles 
(Salle de réunion, 4ème étage)

Accès : 
métro Ste Catherine / Tram Bourse

Horaires : 
de 9h à 12 h

Inscription : 
Les inscriptions se font par séance. 

L’inscription est ouverte un mois avant chaque 
séance. 

Toute personne désireuse de suivre cette forma-
tion est invitée à remplir le formulaire d’inscription 
sur notre site internet. 

Les droits d’inscription s’élèvent à 10€ par séance 
(documentation comprise). Une facture acquittée 
vous sera envoyée à la fin du cycle.

Contact : 
Rue du Boulet, 22 - 1000 Bruxelles
Tél : 02/ 227 42 42 / Fax : 02/ 227 42 44
Email : mariella.simioni@adde.be
www.adde.beIN
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S INTERVISIONS
À destination des intervenants de services de première ligne des ASBL

Présentation : 

Le cycle de séminaires vise à travailler et à dis-
cuter des pratiques et questions concrètes ren-
contrées par les travailleurs sociaux et les juristes 
impliqués dans le conseil et l’orientation des 
personnes étrangères. Il propose pour chaque 
séance un travail individuel ou de groupe sur des 
cas concrets apportés par les participants, suivi 
d’une récapitulation théorique. Les participants 
seront invités à soumettre leurs questions fondées 
sur des situations concrètes avant chacune des 
sessions prévues.

Cette formation interactive s’adresse à des travail-
leurs sociaux et juristes actifs dans les services de 
première ligne des asbl. Il est indispensable que 
les participants disposent déjà d’une pratique des 
questions étudiées car la théorie ne sera pas re-
vue systématiquement. 

La participation au séminaire est limitée à un 
groupe de 25 personnes. 

Il est animé par les juristes de l’ADDE asbl et des 
experts extérieurs.

INTERVISIONS

http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_chronocontact&chronoformname=form_intervision2015
mailto:mariella.simioni@adde.be 
http://www.adde.be

